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Schéma de conception du plan stratégique 
 

Cadre général de la démarche 
 

Nos nouveaux statuts ont prévu que l’université se doterait d’un plan stratégique, qui 

devra être approuvé par l’Assemblée Plénière.  Concevoir ce plan répond à un 

fonctionnement normal d’une grande institution, et s’inscrit aujourd’hui dans un 

environnement contraignant des universités, environnement qui se transforme profondément : 

évolution du contexte sociétal (mondialisation de l’enseignement supérieur, dualisation, 

multiculturalité, nouvelle révolution technologique, tensions autour de la laïcité, mobilité 

urbaine, développement durable, émergence des réseaux sociaux), scientifique (financement 

de la recherche, multidisciplinarité, réseaux, partenariats, internationalisation, rankings, 

disponibilité des données en quantité massive et libre circulation de celles-ci), pédagogique 

(évolution du système scolaire, impact du numérique, mobilité des étudiant.e.s, formation 

continue), institutionnel (ARES, Pôle bruxellois, alliance avec la VUB, développement de nos 

activités en Wallonie, contraintes réglementaires), économique (récession économique durable, 

évolution du cadre de financement des universités, multiplication des sources de financement 

de la recherche, développement de la recherche contractuelle).  Ce faisceau d’évolutions 

impose à notre université de clarifier la nature de son projet, le périmètre de ses ambitions, les 

principaux axes de son action dans les prochaines années, en réaffirmant ce faisant son identité propre et 

ses valeurs essentielles. 

Le plan stratégique a pour ambition de projeter l’université dans un scénario à la fois 

ambitieux et réaliste à dix ans.  Tout en adoptant une approche plurielle et en confrontant les 

idées, il suppose de parcourir trois phases de réflexion. 

1. Une première phase, partant d’un diagnostic lucide et argumenté sur notre position 

actuelle et sur les grandes tendances de notre environnement, vise à clarifier notre vision de 

l’université à l’horizon de dix ans : Que sera l’université demain ?  Quels sont les défis qu’il 

nous faudra relever : les contraintes de notre action aussi bien que les opportunités qu’il nous 

faudra saisir ? 

2. Sur base de cette vision, il y aura lieu de dégager les grands axes de notre stratégie : au 

regard de cette vision d’avenir, où en sommes-nous dans nos trois missions ?  Quels grands 

axes privilégier en matière de recherche, d’enseignement et de services à la communauté ? 

3. Enfin, il faudra ouvrir une réflexion générale sur la feuille de route pour les prochaines 

années et la nature des réformes nécessaires à la mise en œuvre des axes stratégiques que 

l’université aura choisis. 

On le comprend, un tel plan stratégique ne saurait rentrer dans le détail des activités.  Il ne 

sera pas, en soi, un plan d’action, mais un cadre général, un instrument ouvert par lequel notre 

institution est susceptible de concevoir et s’approprier collectivement son propre avenir, sans 

s’enfermer dans un cadre rigide et réducteur. 
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Les principes généraux de la démarche stratégique 
 

La démarche stratégique ici proposée s’appuie sur plusieurs principes fondamentaux. 

 

1. La participation : il importe d’associer à la démarche l’ensemble des composantes de 

l’institution en sorte de renforcer notre démocratie participative et favoriser une 

compréhension commune des enjeux et une vision partagée de l’avenir. 

2. L’ouverture sur l’extérieur : l’université n’est pas un système clos et autosuffisant, mais 

une institution de service public.  Elle n’a de raison d’être et de légitimité qu’au regard 

des biens publics qu’elle délivre : connaissance, formation, innovation, citoyenneté, 

réflexion critique, recherche appliquée, etc.  Il suit que la réflexion stratégique ne peut 

s’opérer en vase clos, elle doit prendre en compte les besoins et les aspirations de 

l’ensemble des parties prenantes qui composent son environnement pertinent. 

3. La prise en compte de la stratégie des autres institutions universitaires : une telle 

réflexion stratégique n’est pas propre à notre université ; un peu partout dans le monde, 

et bien sûr en Belgique, des institutions comme la nôtre s’interrogent sur leur identité et 

sur leur avenir ; notre démarche est susceptible de bénéficier de ces divers apports.  

L’idée serait donc d’inviter régulièrement des « grands témoins » susceptibles de nous 

éclairer sur notre propre démarche.  Il ne s’agirait pas, bien sûr, de tomber dans 

quelque forme de mimétisme, mais tout au contraire de nous appuyer sur cette 

comparaison afin de mieux repérer les éléments constitutifs de notre identité propre. 

4. La rigueur intellectuelle, l’éthique et la cohérence : le plan stratégique ne peut se 

limiter à un ensemble d’ambitions abstraites et de vœux pieux juxtaposés les uns aux 

autres sans cohérence ni principe de réalité, ni se réduire au commun dénominateur des 

revendications pratiques de chacun.  Au contraire, il suppose de construire une vision 

d’avenir ambitieuse à partir d’une analyse rigoureuse des principes de réalité et des 

contraintes qui conditionnent notre action.  En particulier, il importera de s’appuyer 

sur la littérature scientifique relative à l’évolution des stratégies des universités. 

5. Le libre examen : il sera important de réfléchir sans idée préconçue ni cadrage a priori, 

en reconnaissant certes l’objectivité des contraintes, mais aussi en nous ouvrant à 

l’éventail des possibles sans brider par avance notre imagination. 

6. La confiance dans l’avenir : une telle démarche n’indique aucune sorte de crise, de 

sentiment d’urgence ou de pessimisme.  Au contraire, elle part d’un acte de confiance 

fondamental : confiance dans la qualité de notre institution, confiance dans son 

dynamisme et dans l’actualité de ses valeurs, confiance dans sa capacité à se forger un 

avenir à la hauteur des missions qui sont les siennes et respectueux de sa longue 

histoire.  

 

 

 



Structure de pilotage 
Il est proposé une structure à trois étages. 

  

1. Un Comité de Pilotage (CP) composé de membres de l’Assemblée Plénière et 

représentant les différents corps.  Ce CP a quatre fonctions : a) assurer le pilotage stratégique 

de l’ensemble du processus ; b) veiller à l’implication de l’ensemble des parties prenantes ; 

c) échanger l’information avec les différents corps ; d) assurer ce faisant la légitimité 

démocratique du plan stratégique.  Il se réunit chaque fois que nécessaire et au minimum tous 

les trois mois.  Pour assurer sa continuité au regard des contraintes d’agenda, il est co-présidé 

par le Président du CA et le Recteur.  

En font partie : 

- Le Président du CA 

- Le Recteur 

- La Vice-rectrice au plan stratégique 

- Les autres Vice-rectrices et Vice-recteurs 

- Le Conseiller au plan stratégique 

- Trois Doyen.ne.s, un.e de de sciences humaines, un.e des sciences de la vie, la ou le 

troisième de sciences exactes 

- Deux membres de chacun des corps, l’un appartenant au CA et l’autre au Conseil 

Académique 

Pour des raisons pratiques, il est souhaitable de prévoir une suppléance aux 

représentant.e.s de chacun des corps, qui peuvent siéger en cas d’absence du membre 

effectif. 

Soit un maximum de 21 membres auxquels s’ajoute, à titre d’invité.e permanent.e, la ou le 

chargé.e de mission attaché.e au plan stratégique. 

  

2. Un Groupe de gestion du processus (GG) composé de 6 personnes en charge d’animer 

l’ensemble du processus.  Les réunions sont largement informelles, elles se tiennent si possible 

deux fois par mois.  Selon les thématiques, le GG s’ouvre aux divers.e.s responsables 

concerné.e.s.  Pour assurer sa continuité au regard des contraintes d’agenda, il est co-présidé 

par le Président du CA et le Recteur. 

Composition proposée : 

- Le Président du CA  

- Le Recteur  

- Le Directeur Général  

- La Vice-rectrice au plan stratégique  

- Le Conseiller au plan stratégique  

- Eventuellement, un.e expert.e extérieur.e. 

En fonction des besoins et de l’avancement des travaux, les président.e.s des GTT (voir 

ci-dessous) sont invité.e.s.  Il est proposé de recruter une ou un chargé.e de mission 

spécifiquement attaché.e au processus stratégique.  Cette personne a pour mission générale 

d’assister la Vice-rectrice au plan stratégique et notamment de rassembler et diffuser toute 

l’information pertinente et de coordonner l’action des divers groupes de travail relatifs au plan 

stratégique.  Dans ce cadre, elle ou il est invité.e permanent.e à tous ces groupes. 



   

3. Plusieurs Groupes de Travail Thématiques (GTT) en fonction des grands volets du 

plan stratégique.  Ces groupes sont en charge de l’élaboration des diagnostics et propositions 

relatives à chacun des volets.  Ces groupes ne doivent pas nécessairement être constitués et 

démarrer en même temps.  Même s’ils peuvent inclure un ou deux membres de chacun des 

corps, ils ne sont pas composés de façon strictement représentative ; en revanche, ils doivent 

inclure des expert.e.s du domaine considéré qui ont notamment pour fonction d’alimenter la 

réflexion avec une série de documents : articles scientifiques, études, rapports de recherche afin 

d’éviter de réinventer la roue.  Ces GTT sont présidés par une Vice-rectrice ou un Vice-recteur 

ou un.e chef de projet sous la supervision de la Vice-Rectrice ou du Vice-recteur concerné.e.  

La Vice-rectrice en charge du plan stratégique est membre de l’ensemble de ces GTT. 

Il n’est pas facile de préciser, à ce stade, quels seront les GTT à mettre sur pied et à quel 

moment du processus.  Il est en tout cas certain qu’il y en aura un en charge des Etats 

Généraux de l’Enseignement (dont feront partie notamment Nathalie Vaeck et Philippe 

Emplit).  Il est vraisemblable que d’autres concerneront la recherche et l’internationalisation.  

En ce qui concerne les hôpitaux, il est permis de penser qu’il serait utile d’inviter l’hôpital 

Erasme à réaliser son propre plan stratégique, lequel deviendrait un volet du plan stratégique 

de l’université ; cette réflexion spécifique devra inclure notamment (mais pas exclusivement) 

les facultés du Pôle santé.  Lorsqu’une première épure de plan stratégique se dégagera, il y 

aura lieu de lancer un GTT spécifique à l’administration générale et qui aura pour mission de 

s’interroger sur la manière dont l’administration générale devra se structurer afin de 

contribuer efficacement à ces axes stratégiques. 

Enfin, il sera sans doute utile de mettre sur pied rapidement un GTT spécifiquement en 

charge de l’analyse des attentes sociétales à notre égard, c’est-à-dire de l’ensemble de nos 

parties prenantes externes. 

 

L’analyse des attentes sociétales 
 

Un plan stratégique ne saurait être une réflexion à huis-clos.  L’université délivre une série de 

biens publics au travers de ses trois missions, il importe d’évaluer le jugement que portent les 

parties prenantes sur ces biens publics et leurs attentes à notre égard.  Sont ainsi susceptibles 

d’être consultés : les acteurs politiques, économiques, sociaux, culturels, administratifs, les 

institutions d’enseignement supérieur, les écoles, etc.  Sur la base de cette consultation, un 

premier rapport de synthèse serait rédigé qui serait susceptible d’alimenter la réflexion des 

différents groupes de travail. 

  

  



Planification générale 
 

Idéalement, les différents GTT, en ce compris les Etats Généraux de l’Enseignement, 

devraient remettre leurs conclusions dans deux ans, c’est-à-dire à l’automne 2018.  Ces 

différents rapports devront faire l’objet d’une synthèse et d’une articulation qui pourrait 

déboucher sur la remise aux Autorités de l’Université d’une proposition de rapport vers 

décembre 2018.  Une période de 6 mois s’ouvrirait alors qui permettrait aux Autorités de 

diffuser le rapport (présentation devant les différents corps, au Conseil d’Entreprise, dans les 

facultés, dans les départements de l’administration, sur les différents campus).  A l’issue de 

cette phase de consultation, le plan stratégique, éventuellement remanié pour tenir compte des 

remarques et suggestions, serait formellement adopté par l’Assemblée Plénière.  Cette 

adoption pourrait donc survenir à la rentrée 2019. 

  

  

Les premières étapes 
 

Il semble indispensable de procéder rapidement aux mesures suivantes : 

 

- Recruter la ou le chargé.e de mission attaché.e au plan stratégique. 

- Lancer une petite étude portant sur les plans stratégiques d’institutions 

universitaires afin de nous aider à préciser le format général de plan stratégique 

que nous souhaitons à l’ULB. 

- Lancer les premiers contacts afin de rencontrer les responsables d’un échantillon 

d’institutions belges et étrangères pour recueillir leur expérience d’un tel processus. 

- Rassembler la littérature fondamentale (ouvrages et articles-clés) sur la question de 

l’évolution des universités aujourd’hui, des défis qu’elles affrontent, etc. 

- Mettre sur pied le Comité de Pilotage et le Groupe de Travail Thématique en charge 

des Etats Généraux de l’Enseignement. 

- Mettre sur pied le GTT en charge des attentes des parties prenantes externes. 

 

  

Processus de suivi 
  

Le Comité de Pilotage fait un rapport régulier à l’Assemblée Plénière à l’occasion des 

réunions de celle-ci et au moins deux fois par an, quitte à convoquer l’AP spécifiquement si 

nécessaire. 

 




